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ACTIVITÉ DE LA RÉSIDENCE 
 
Nombre de journées prévisionnelles pour l’année 2024 : 22 400 soit un taux d’occupation de       
99 % (62 places). 
 
Le GMP est de 254 au 31/10/2023. Après avoir atteint 296.45 courant de l’année 2020, les 
nombreux départs ont permis d’amorcer une baisse significative du GMP. Les personnes 
arrivantes aux Pervenches ont deux profils principaux : des résidents jeunes qui recherchent du 
lien social et de la sécurité et des profils plus âgés qui laissent leur maison car trop grande, 
inadaptée… 

SECTION EXPLOITATION 
 

PRODUITS : 707 565 € 
 

Total 002 : excédent antérieur reporté d’exploitation (année 2022) = 0 € 
 
INFORMATION IMPORTANTE : En raison des difficultés financières que la résidence a connu en 
2023, notamment à cause de l’augmentation des charges de l’énergie et des charges de 
personnel, une délibération n° 23/018 du Conseil d’Administration a prévu une affectation du 
résultat 2021 et 2022 à la section de fonctionnement 2023 pour un montant de 67 341.27 €. 

 
Total 017 : produits de la tarification = 578 533 € 
  
Compte 734 
Produit de la tarification prévue en 2023 : 578 533 € 
Ce montant comprend les loyers réglés par les résidents et les versements de l’APL de la part 
de la CAF et la MSA. 
 
Pour rappel, à ce jour, aucun résident ne bénéficie de l’aide sociale du Département. 
 

PRIX DE JOURNÉE  
ANNEE 2023 

PROPOSITION PRIX DE JOURNÉE  
ANNEE 2024 

F1  19.60 € 
F1 Bis  1 23.60 € 
F1 Bis 2 26.34 € 
F2 Bis 1 35.23 € 
F2 Bis 2 36.93 € 

F1  21.52 € (+ 1.92/j) = 57.6 €/mois 
F1 Bis 1               25.91 € (+ 2.31/j) = 69.3 €/mois 
F1 Bis 2 28.92€ (+ 2.58/j) = 77.4 €/mois 
F2 Bis 1 38.68 € (+ 3.45/j) = 103.5 €/mois 
F2 Bis 2 40.54 € (+ 3.61/j) = 108.3 €/mois 

 
Le Conseil d’Administration a voté une augmentation de 9.8 % du prix de journée le 9 novembre 
2023. 
 
Cette augmentation est due, d’une part aux augmentations du coût de l’énergie : 

 
- Electricité : évolution du prix (augmentation de 10 % en début d’année 2023 puis de 15 % 

en août 2023) 
 

- Gaz : le kilowatt-heure est passé de 3.538 cts à 13.314 cts à partir de septembre 2022 
 

- Gasoil : environ 100 € de plus par an 

I - PRÉSENTATION DES PROPOSITIONS 
BUDGETAIRES DE L’ANNÉE 2024 
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- Eau : augmentation prévue en lien avec le coût de l’énergie (courrier de la mairie en juin 
2023 pour expliquer qu’il y aurait une augmentation des factures d’eau). 
 

Et d’autre part, aux augmentations des charges de personnel : détail page 5. 
 
Les prix de journée restent en dessous de la moyenne des prix du secteur. 
 
Total 018 : autres produits relatifs à l’exploitation = 127 110 € 
 
Compte 706  Recettes de restauration = 99 000 € 

Prévision de 10 900 repas pour les résidents à 8.5 €/repas = 92 650 € 
Prévision de 4 000 potages (soir) à 1.1 € = 4 400 € 
Prévision de 294 repas allégés (soir) à 4.5 € = 1 320 € 
Prévision de 57 repas invités à 11 €/repas = 630 € 

 
Cette année, le tarif du repas complet augmentera de 0.30 cts. Il passera de 8.20 € à 8,50 €. En 
effet, la prestation de restauration est assurée par une cuisine centrale qui a augmenté ses prix 
courant 2023. 
 
Pour rappel, le repas comprend une entrée, un plat composé d’un légume, d’un féculent et 
d’une protéine, d’un produit laitier et d’un dessert. Le pain, le vin et le café sont compris dans le 
tarif de 8.50 €. 
 
La fréquentation du restaurant est soutenue, cela s’explique par la crise sanitaire et certaines 
pertes d’autonomie mais des habitudes ont été créées pendant la crise sanitaire et ont été 
conservées par les résidents qui fréquentent pour la plupart de manière assidue le service de 
restaurant. 
 
La recette de 99 000 € couvre les salaires de l’agent de restauration et de son remplacement 
ainsi que la prestation de service (traiteur) et les coûts annexes du restaurant. 
 

ÉVOLUTION DES TARIFS RESTAURATION 

PRESTATIONS  ANNEE 2023 ANNEE 2024 

Repas « complet » 8.2 € 8.50 € 
Potage (soir) 1.10 € 1.10 € 

Repas « allégé » soir 4.50 € 4.50 € 
Repas « invité » 10.70 € 11 € 

 

Compte 7483 : Forfait autonomie = 24 110 € prévisionnel (reconduction du montant 2023) 
 

CHARGES = 707 565 € 
 

Total 011 : dépenses afférentes à l’exploitation courante = 198 000 € 
 

Le groupe 1 connait une augmentation importante au vu de l’augmentation du prix de l’énergie. 
 

❖ ELECTRICITÉ 
 
Compte 60612 = une augmentation importante de l’électricité a eu lieu en 2023 (malgré 
l’amortisseur énergétique) et se poursuit en 2024. Le budget prévisionnel pour 2024 est de 
27 000 € (courrier Territoire d’Energie 38 pour estimation consommations). 
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 2020 
(travaux de réhabilitation) 

2021 2022 2023  
(Projection a 31/12/2023) 

Consommation 104 747 kWh 80 939 kWh 90 674 kWh 81 000 kWh 
Montant 15 964 € 12 694.07 € 17 882.11 € 24 000 €  

 
❖ GAZ 

 
Compte 60613 = La résidence est chauffée au gaz. Le nouveau contrat, en place depuis 
septembre 2022, a fixé une augmentation du kilowattheure de gaz de 3.53 cts à 13.31 cts ! 
 

 2020  
(travaux de réhabilitation) 

2021 2022 2023  
(Projection a 31/12/2023) 

Consommation 557 541 kWh 487 298 kWh 474 945 kWh 357 000 kWh 
Montant 30 150 € 27 878 € 27 369 € 69 000 € 

 
L’impact de cette augmentation sera donc conséquent sur l’année 2024. Le BP 2023 prévoyait 
une dépense de 61 000 €, or le coût projeté au 31/12/23 est de 69 000 €. 
 
Cette augmentation tient compte des différentes actions mises en place dès le début de l’hiver 
(diminution importante du chauffage dans les espaces de circulation collectifs comme les 
couloirs, surveillance de la température dans les appartements des résidents et des locaux 
collectifs, adaptation de la température des locaux en fonction des relevés de température dans 
le bâtiment…). Grâce à ces actions et aux travaux de réhabilitation thermique du bâtiment, la 
consommation a diminué de manière significative ces dernières années. L’équipe des 
Pervenches continue de chercher des pistes d’économie au quotidien. 
 
Compte 6066 = dépense téléalarme dont le coût est supporté par la résidence depuis le 1er juillet 
2017. 
 
Compte 626 = ce compte correspond à tous les frais d’affranchissements (environ 200 à 300 € 
par an) et les frais de télécommunications : ligne téléphonique et abonnement Internet de la 
résidence. Ce montant est diminué par rapport à l’année 2023 puisque les différents 
abonnements de sécurité des réseaux de la résidence (Firewall, sauvegarde des serveurs…) 
seront, à compter de 2024, dans le groupe 3 - compte 61561 (Informatique). 
 
Compte 6282 = maintien des charges d’achat de repas (traiteur). 
 
Total du 012 : dépenses afférentes au personnel = 360 100 € 
 
L’équipe des Pervenches n’a pas évolué au niveau des postes et ETP présents mais les charges 
de personnel ont été augmentées +++ courant de l’année 2023. 
 
Plusieurs facteurs expliquent l’augmentation importante des charges de personnel : 
 

- Augmentation de l’indice de la fonction publique en 2023 de 1.5 % (déjà augmenté de 3.5 
% en 2022). 

- Augmentation du RIFSEEP pour les postes de catégorie C pour compenser la perte de 
pouvoir d’achat suite à l’inflation. 

- Augmentation des charges sociales. 
- Harmonisation du règlement du RIFSEEP courant 2023 avec la communauté de 

communes : RIFSEEP versé au 1er jour à un contractuel contre 12 mois de présence 
auparavant. La résidence fonctionne avec plusieurs contractuels et cette harmonisation 
a un impact conséquent sur le budget du personnel. Le nombre de membres éligibles 
au versement de la part CIA du RIFSEEP a également augmenté. 
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CA 2022 BP 2023 

CA 2023 
(Projection) 

BP 2024 

Charges brutes 356 994 € 320 915 € 365 900 € 360 100 € 
Remboursement de frais de personnel 25 144 €  6000 € 3 000 € 
Charges nettes  331 850 € 320 915 € 359 900 € 357 100 € 

 
Il est à noter qu’une Décision Modificative du budget 2023 a été nécessaire et comportait une 
augmentation des charges de personnel de 50 000 €. Cette décision modificative a été votée 
en CA le 27/09/2023. 
 
Total du 016 : dépenses afférentes à la structure = 146 808 € 
 
Compte 613 = le contrat de location du photocopieur a connu une augmentation de 10 % (contrat 
en cours de négociation pour une baisse des coûts). Une fontaine à eau est à disposition des 
résidents dans le hall : frais de location depuis 2022. 
 
Comptes 61521/61528 = suite à la remarque faite par le Département sur l’analyse du dernier 
Compte Administratif, diminution du budget de l’entretien des locaux. En effet, depuis quelques 
années ce montant a diminué puisque la résidence a fait beaucoup de travaux d’investissement. 
 
Récapitulatif des années précédentes :  

 2020 2021 2022 2023 (projection) 2024 
BP 26 000 € 26 000 € 22 000 € 11 000 € 9 000 € 
CA 10 740 € 6 571 € 11 350 € 11 000 €  

 
Compte 61558 = entretien du véhicule CIAS, entretien et réparation matériel cuisine + achat si 
nécessaire de matériel pour l’office… 
 
Compte 61568 = budget prévisionnel 2024 basé sur les contrats de maintenance existants dans 
l’établissement. Pas de prise en compte de % d’évolution pour 2024. L’établissement négocie 
régulièrement ses contrats de maintenance. 
 
Compte 616 = Assurance multirisques. Maintien du montant 2023 pour le budget 2024. 
 
Compte 635 – 637 = augmentation importante de la taxe d’ordures ménagères + augmentation 
de la taxe foncière de 7.9 %. 
 
Compte 65 = activités de prévention de la perte d’autonomie. Diminution de 500 € : pas de 
reconduite du projet sophrologie pour 2024 par la résidence. 
 
Compte 66 = charges financières dues au nouvel emprunt depuis 2020 pour les travaux de 
réhabilitation de la résidence. Ce montant augmente car le taux d’intérêt est annexé au taux du 
livret A soit 3 % depuis aout 2023. 
 
Compte 68 = les dotations aux amortissements ont augmenté cette année notamment avec les 
nombreux investissements réalisés à la résidence ces derniers mois/années. Les dotations aux 
amortissements vont connaitre une augmentation importante en 2025. 
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SECTION INVESTISSEMENT 

DÉPENSES 

Après les travaux de réhabilitation partielle de la résidence, qui se sont terminés en décembre 
2020, de nouveaux travaux ont eu lieu en 2022. 

Ils concernaient l’amélioration et la sécurisation des espaces extérieurs : 

 
Une seconde phase, concernant la mise aux normes et l’amélioration du cadre de vie intérieur 
pour un montant de 283 500 €, sera réalisée en 2024 – 2025. 

 
 
Des subventions sont accordées par la CARSAT et le Département de l’Isère pour le financement 
de ces travaux en lien avec un auto-financement pour limiter le recours à l’emprunt. 

Pour 2024, les dépenses d’investissement seront de : 679 480 € 
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RECETTES 

Total du 001 : excédent antérieur reporté d’investissement : 300 000 € (estimation du résultat 
d’investissement 2023). 

Total du 10222 : 9 780 € : Le FCTVA est lié aux différents investissements de l’année 2022.  

Compte 1023 : 244 700 € Subventions notifiées en attente d’être perçues ainsi que le reste à 
percevoir de certaines subventions en cours de versement.  

Total du 28 : immobilisations = 78 000 € 

Total des recettes d’investissement : 679 480 € 

      

DETTE en COURS 
 
La réhabilitation de 2019 - 2020 a nécessité plusieurs emprunts : 

- Un emprunt de 450 000 € à taux de 0.25 % contracté auprès de la Caisse des Dépôts et 
de Consignations. 

- Un emprunt de 324 700 à taux 0 % auprès de la CARSAT. 

 

 

Emprunt CDC : 

taux variable 

annexé au taux 

du livret A -0.25 % 

Emprunt 

CARSAT : taux 

fixe à 0 % 
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CAPACITE DE COUVERTURE 
 

  

Emprunt CARSAT : 

16 235 € en 2024 

 329 665 € au 01/03/2024 

Emprunt CDC :         

21 649 € en 2024 
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II – PROCÉDURE CONTRADICTOIRE 2024 PAR LE 
CD38 

RECEPTION LE 14/01/2022 
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III - RÉPONSE DU CIAS AU CONSEIL 
DÉPARTEMENTAL DE L’ISÈRE – ENVOYÉE LE 

27/12/2023 
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IV – RETOUR DU DÉPARTEMENT SUITE A LA 
PROCÉDURE CONTRADICTOIRE  
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V - ARRETÉ DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
FIXANT LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2024 

ET LES TARIFS « HEBERGEMENT » 
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VI - PLAN PLURIANNUEL D’INVESTISSEMENT 
2024/2025 

 

 

 
La réhabilitation thermique de la résidence autonomie « Les Pervenches » s’est terminé en 
décembre 2020 pour un montant total de 968 401.27 €. 
 
Le Conseil d’Administration du CIAS ont donné leur accord à une deuxième phase de travaux 
nécessaire pour l’amélioration du cadre de vie, du confort et de la sécurité des résidents . Ci-
dessous un plan pluriannuel de travaux pour un montant prévisionnel de 473 500 € portant sur 
deux grands axes suivants :  
 

 
 

Après les travaux de réhabilitation partielle de la résidence, qui se sont terminé en décembre 
2020, de nouveaux travaux ont eu lieu en 2022. Ils concernaient l’amélioration et la sécurisation 
des espaces extérieurs.  

Une nouvelle phase de travaux de mise aux normes devrait avoir lieu courant 2024/2025. 

 


